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SERVITUDES FIGUREES AU PLAN 

 
AC1 Servitudes de protection des monuments historiques  

Elles concernent:  
� Le groupe de cinq stèles gauloises sur un terrain communal en bordure nord du CD n°86 au lieu-

dit « Le Boulbin », classé monument historique le 13 janvier 1958, 
� Sur la commune de Guingamp, l’ancien couvent des ursulines rue de la Trinité : façades et 

toitures de la chapelle et des bâtiments conventuels, inscrits à l’inventaire des monuments 
historiques du 15 mai 1925 (inventaire complémentaire le 14 mai 1986) 

 
 

I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient 
� aux travaux déclarés d'utilité publique, 
� aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes et non déclarées 
d'utilité publique. 

Ces servitudes affectent les trois réseaux suivants : 
� réseau basse tension (BTs ou BTa), 
� réseau de distribution publique HTA, 
� et réseau d'alimentation générale HTB (> 63000 volts), lequel comporte notamment : 

� la ligne Haute Tension HT 2x63 KV n°1 Guingamp-Saint Agathon et Saint Agathon-
Trégueux 

� la ligne Haute Tension HT 63 KVn°1 Guingamp-Saint Agathon 
� le poste Haute Tension 63 KV de Saint Agathon 
� la liaison 63KVn°1 Plouvara-Saint-Agathon 

Les coordonnées du service d’exploitation du réseau de ces ouvrages sont « Groupe Maintenance 

Réseau, ZA de Kerourvois Sud, 29500 ERGUE GABERIC. » 

 
 
PT1 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de 

réception contre les perturbations électromagnétiques  
Il s'agit du centre radioélectrique de Saint Agathon (CCT 22.22.029 liaison hertzienne Guingamp-

Senven Léhart) classé en 2ème catégorie par arrêté du 15 octobre 1987 et protégé par le décret du 3 

août 1990 qui lui confère une zone de garde délimitée par un cercle de 500m de rayon et une zone de 

protection délimitée par un cercle de 1500m de rayon. 
 
 

PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'Émission et de réception exploités par I'État 
II s'agit : 
� du centre radioélectrique (CCT 22.22.029) protégé par le décret du 26 novembre 1984 et délimité 

par une zone secondaire de dégagement dans un rayon de 500m. 

 






























